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NOIWELLE PHA°RMAêOPÉE OFFICIELLE (1). 

Amendements présentes par'"· LBLIÈVRB. 

Aar. 8 · bis. 

· Il y a récidive dans les cas prévùs par la présente loi, lorsque le contrevenant 
a dêjà,étê-coildaiJiné pour 1a même contravention, dans les douze mois précédents. 

·l\éd.1gér·l'art { t ·en ces termes : 
« .. Lorsqu'il existera des eireemtanees atténuantes en faveur du prévenu, les 

». peîîÎ~s . d'amende et d'emprisornement prononcées par l'art. 4 § i, § 2 et 
,. §:.:dërnièr' etc. )) (Le surplus COIDI•!!?. au projet.) 

(a) Projet de loi,' n° 6t. 
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